
Arrêté préfectoral n°23EB410
Portant autorisation unique pluriannuelle de prélèvements d’eau pour l’irrigation

agricole à l’Organisme Unique de Gestion Collective de Saintonge sur les
sous-bassins de la Seudre et des Fleuves côtiers de Gironde

et portant approbation du plan de répartition 2023

LE PRÉFET DE LA CHARENTE-MARITIME
Officier de l'ordre national du Mérite

Chevalier de la Légion d’Honneur
Préfet référent sur le périmètre de l’OUGC Saintonge

Vu le code de l’environnement,

Vu le code de civil,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la santé publique,

Vu le code général de la propriété des personnes publiques,

Vu le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Adour-Garonne 
2022-2027, approuvé le 10 mars 2022 ;

Vu le schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) Seudre, approuvé le 7 février 2018 et 
SAGE Estuaire de la Gironde approuvé le 30 août 2013 ;

Vu le décret du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu le décret du Président de la République du 7 novembre 2019 portant nomination de Monsieur
Nicolas BASSELIER en qualité de préfet de la Charente-Maritime ;

Vu le décret n° 2005-636 du 30 mai 2005 relatif à l'organisation de l'administration dans le domaine
de l'eau et aux missions du préfet coordonnateur de bassin ;

Vu le décret n°2021-795 du 23 juin 2021 relatif à la gestion quantitative de la ressource en eau et à
la gestion de la situation de crise liée à la sécheresse ;
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Vu les arrêtés du 11 septembre 2003 portant application du décret n°96-102 du 2 février 1996 et
fixant les prescriptions générales applicables aux prélèvements soumis à autorisation et déclaration
en application des articles L.214-1 à L.214-3 du code de l’environnement ;

Vu le protocole d'accord entre l'État et la profession agricole en date du 21 juin 2011 ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 03-3757 du 02 décembre 2003 fixant la liste des communes incluses en
totalité ou partiellement dans la zone de répartition des eaux de la Charente-Maritime ;

Vu l'arrêté inter-préfectoral du 18 décembre 2013 portant désignation d’un organisme unique de
Gestion collective de l’eau pour l’irrigation agricole sur les  sous-bassins  de la  Boutonne,  de la
Charente aval, de l’Antenne-Rouzille, de la Seugne, de la Seudre, des Fleuves Côtiers de Gironde,
de l’Arnoult/Bruant et de la Gères-Devise ;

Vu l’autorisation annuelle de prélèvement du 8 août 2017 (AUP n°1) ;

Vu le jugement du tribunal administratif de Poitiers du 4 juillet 2019 ;

Vu le dossier de demande d’autorisation unique pluriannuelle déposé le 26 novembre 2021 par la
Chambre  Régionale  d’Agriculture  en  tant  qu’OUGC  Saintonge  et  enregistré  sous  le  n°AIOT
0100001025 ;

Vu le projet de plan de répartition 2023-2024 déposé par l’OUGC ;

Vu l’évaluation  d’incidences  sur  les  sites  Natura  2000  présente  dans  le  dossier  de  demande
d’autorisation unique pluriannuelle de l’Organisme Unique de Gestion Collective ;

Vu les avis émis des services consultés sur la demande notamment les avis de la commission locale
de l’eau du SAGE Seudre en date du 22 avril 2022 et de la commission locale de l’eau du SAGE
Estuaire de la Gironde et des milieux associés en date du 6 mai 2022 ;

Vu l’avis de l’autorité environnementale en date du 19 mai 2022 ;

Vu l’arrêté préfectoral  du 9 septembre 2022 relatif  à l’ouverture d’une enquête publique sur la
demande d’autorisation  unique  pluriannuelle  de  prélèvement  d’eau  pour  l’irrigation  sur  bassins
Seudre et Fleuves Côtiers de Gironde portée par l’OUGC Saintonge ;

Vu l’enquête publique menée du 3 octobre 2022 au 7 novembre 2022 ;

Vu le rapport et les conclusions de la commission d’enquête en date du 1er décembre 2022 ;

Vu l'avis du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques de
la Charente-Maritime lors de sa séance du 21 mars 2023 ;

Vu le projet d’arrêté transmis au pétitionnaire en date du 24 mars 2023 ;

Vu le courriel par lequel l’OUGC Saintonge a fait valoir ses remarques sur le projet d’arrêté qui lui
a été transmis ;

Considérant que le projet permet de garantir une gestion globale et équilibrée de la ressource en
eau définis à l’article L.211-1 du code de l’environnement ;
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Considérant que  le  projet  est  compatible  avec  les  orientations  du  SDAGE du  bassin  Adour-
Garonne 2022-2027 ;

Considérant le jugement du tribunal administratif de Poitiers du 4 juillet 2019 ;

Considérant que  le  projet  est  conforme  avec  le  règlement  et  compatible  avec  le  plan
d’aménagement et de gestion durable (PAGD) du SAGE Seudre et du SAGE Estuaire de la Gironde
et milieux associées ;

Considérant que le projet ne porte pas atteinte aux objectifs de conservation des sites Natura 2000 ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Charente-Maritime,

A R R Ê T E

Titre 1er – Objet de l’autorisation unique pluriannuelle

Article 1  er   – Bénéficiaire de l’autorisation  

Le pétitionnaire désigné ci-dessous :

Organisme unique de Gestion Collective des bassins de la Saintonge :
Boulevard des Arcades

87 060 Limoges cedex 2

représenté par M. le  Président de la Chambre Régionale d’Agriculture de Nouvelle-Aquitaine, est
bénéficiaire de l’Autorisation Unique Pluriannuelle (AUP) prévue aux articles R.214-31-1 à R.214-
31-5 du code de l’environnement, sous réserve du respect des prescriptions définies par le présent
arrêté et des autres réglementations en vigueur.

Article 2 – Objet de l’autorisation

L’AUP concerne tous  les  prélèvements  dans  le  milieu  naturel  destinés  à  l’irrigation  à  des  fins
agricoles (y compris le remplissage des retenues servant pour tout ou partie à l’irrigation et la lutte
anti-gel),  quelles  que  soient  la  période  et  le  type  de  ressource  utilisée,  à  l’exception  des
prélèvements à usage domestique au sens de l’article R.214-5 du code de l’environnement.

L’AUP concerne le seul acte de prélèvement d’eau et non l’existence des ouvrages de prélèvement,
les  ouvrages  de  stockage  et  de  transfert  qui  doivent  être  régulièrement  déclarés  ou  autorisés,
installés et exploités.

Le périmètre de l’Autorisation Unique Pluriannuelle est présentée en annexe 1.
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Les  rubriques  concernées  de  la  nomenclature  annexée  à  l’article  R.214-1  du  code  de
l’environnement sont les suivantes :

Rubriques Intitulé Régime

1.1.2.0

Prélèvements permanents ou temporaires issus d'un forage, puits ou ouvrage souterrain dans un 
système aquifère, à l'exclusion de nappes d'accompagnement de cours d'eau, par pompage, drai-
nage, dérivation ou tout autre procédé, le volume total prélevé étant :
1° Supérieur ou égal à 200 000 m3/an (A) ;
2° Supérieur à 10 000 m3/an mais inférieur à 200 000 m3/an (D).

Autorisation

1.2.1.0

A l'exception des prélèvements faisant l'objet d'une convention avec l'attributaire du débit affecté
prévu par l'article L. 214-9, prélèvements et installations et ouvrages permettant le prélèvement,
y compris par dérivation, dans un cours d'eau, dans sa nappe d'accompagnement ou dans un plan
d'eau ou canal alimenté par ce cours d'eau ou cette nappe :
1° D'une capacité totale maximale supérieure ou égale à 1 000 m3/heure ou à 5 % du débit du
cours d'eau ou, à défaut, du débit global d'alimentation du canal ou du plan d'eau (A) ;
2° D'une capacité totale maximale comprise entre 400 et 1 000 m3/heure ou entre 2 et 5 % du
débit du cours d'eau ou, à défaut, du débit global d'alimentation du canal ou du plan d'eau (D).

Autorisation

1.3.1.0

A l'exception des prélèvements faisant l'objet d'une convention avec l'attributaire du débit affecté
prévu  par  l'article  L.  214-9,  ouvrages,  installations,  travaux permettant  un  prélèvement  total
d'eau  dans  une  zone  où  des  mesures  permanentes  de  répartition  quantitative  instituées,
notamment au titre de l'article L. 211-2, ont prévu l'abaissement des seuils :
1° Capacité supérieure ou égale à 8 m3/heure (A) ;
2° Dans les autres cas (D).

Autorisation 

Article 3 – Répartition des prélèvements pour la campagne 2023-2024

Trois (3) périodes de prélèvements sont définies :
• Période de printemps : du 1er  avril au 1er juin pour les prélèvements destinés à l’irrigation

agricole,
• Période estivale :  du 1er juin au 31 octobre pour  les prélèvements  destinés à l’irrigation

agricole,
• Période hivernale : du 1er novembre au 31 mars pour les prélèvements destinés à l’irrigation,

agricole,  la  lutte  antigel  et  le  remplissage  des  retenues/réserves/  ouvrages  de  stockage
(collinaires, plans d’eau, barrages).

Les  modalités  de remplissage  des  ouvrages  de  stockages  et  leurs  modalités  d’exploitation  sont
conformes aux prescriptions individuelles édictées dans les déclarations ou les arrêtés d’autorisation
de chaque ouvrage.
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Les volumes maximums attribués à l’organisme unique sont répartis par périmètre élémentaire, par
type de ressource et par période de la façon suivante :

Périmètre 
élémentaire

Type de ressource Volume de
printemps
autorisé

(m³)

Volume
estival

autorisé
(m³)

Volume
hivernal
autorisé

(m³)

Volume
total

autorisé
(m³)

Seudre
(PE n° 144)

Cours d’eau et nappe 
d’accompagnement :
- dont cours d’eau 
réalimenté/transfert de 
cours d’eau

6 033 464 157 456 6 190 920

Nappes captives 0 0 0

Retenues déconnectées :
- dont remplissage à partir 
d’une ressource
- dont remplissage à partir 
de ruissellement

0 420 000 420 000

Fleuves 
Côtiers de la
Gironde
(PE n° 
156_01)

Cours d’eau et nappe 
d’accompagnement :
- dont cours d’eau 
réalimenté/transfert de 
cours d’eau

1 583 305 47 658 1 630 963

Nappes captives 0 0 0

Retenues déconnectées :
- dont remplissage à partir 
d’une ressource
- dont remplissage à partir 
de ruissellement

0 33 000 33 000

Le volume maximum de prélèvement annuel autorisé pour une retenue déconnectée est limité au
volume utile de la retenue. Le détail  par irrigant du Plan Annuel de Répartition est présenté en
annexe 2.
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Article 4 – Programme de retour à l’équilibre

Pour les périmètres élémentaires 144 et 156_01, les volumes temporairement autorisés en cours
d’eau et nappe d’accompagnement en basses eaux sont limités comme suit :

Zone de
gestion

Volume
printemps/

été
prélevable
notifié à

atteindre en
2027 (m³)

Volume
printemps/

été 2023
(m³)

Volume
printemps/

été 2024
(m³)

Volume
printemps/

été 2025
(m³)

Volume
printemps/

été 2026
(m³)

Volume
printemps
/ été 2027

(m³)

Sous-bassin
Seudre amont

1 740 000 1 740 000 1 740 000 1 740 000 1 740 000 1 740 000

Sous-bassin 
Seudre 
moyenne

600 000 3 037 000 2 427 750 1 818 500 1 209 250 600 000

Sous-bassin 
Seudre aval

600 000 1 301 000 1 125 750 950 500 775 250 600 000

Seudre
(total)
PE n° 144

2 940 000 6 078 000 5 293 500 4 509 000 3 724 500 2 940 000

Fleuves 
Côtiers de la 
Gironde
PE n° 156_01

2 200 000 2 200 000 2 200 000 2 200 000 2 200 000 2 200 000

Une baisse progressive, de manière à limiter l’impact sur les systèmes d’exploitations agricoles, est
fixé dans le tableau ci-dessus.

Lorsque l’autorisation unique de prélèvement est délivrée dans le cadre de la mise en œuvre d’un
programme de retour à l’équilibre, elle peut autoriser temporairement en période de basses eaux des
prélèvements  supérieurs  au  volume prélevable  approuvé par  le  Préfet  coordonnateur  de  bassin,
jusqu’à  l’échéance  prévue  pour  ce  retour.  Passé  ce  délai,  l’autorisation  respecte  le  volume
prélevable à l’étiage. L’autorisation est mise à jour lorsqu’un volume prélevable est approuvé.

Ainsi, lorsqu’un chemin de retour à l’équilibre est fixé et validé dans le cadre de la mise en œuvre
d’un programme de retour à l’équilibre (PTGE), ce dernier se substitue, après approbation du préfet,
au chemin traduit dans le tableau ci-dessus pour le bassin versant considéré.

La réalisation d’une réserve de substitution entraîne le basculement automatique du prélèvement
substitué de la période printemps/été vers la période hivernale. Le volume printemps/été est diminué
d’autant que le volume substitué.

En cas de réalisation d’un projet de réutilisation des eaux usées à des fins d’irrigation agricole, le
volume printemps/été est diminué d’autant que le volume substitué. 
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Chaque  année  un  point  d’étape  de  l’avancée  du  programme  est  réalisé  par  le  pétitionnaire  et
communiqué au Préfet.

Article 5 – Cas particulier des nappes captives du crétacé

Le SDAGE 2022-2027 identifie des zones à protéger pour le futur (ZPF). Il s’agit des aquifères
captifs du turonien coniacien et de l’infra-cénomanien / cénomanien.
Aucune  augmentation  des  prélèvements  à  usage  agricole  ne  sera  acceptée  dans  l’aquifère
multicouche captif argilo-sableux de l'infra-cénomanien / cénomanien inférieur et l’aquifère captif
du turonien coniacien.
En fonction  de  l’avancement  du  programme de  mise  aux normes  des  forages  dans  les  nappes
captives précédemment citées, un volume de gestion sera attribué par bassins versants.

Dans l'attente de cette mise aux normes, les volumes attribués à ces points de prélèvements seront
comptabilisés en nappe d’accompagnement et donc imputés aux volumes prélevables reportés dans
le tableau de l’article 4.

L’identification d’un prélèvement dans les nappes captives citées ci-avant, sur un ouvrage dûment
remis en conformité, entraîne le basculement automatique du volume du prélèvement substitué de la
nappe d’accompagnement vers la nappe captive déconnectée. Le basculement du prélèvement ainsi
que  le  volume  attribué  dans  la  nappe  captive  sont  validés,  au  préalable,  par  le  Préfet,  avant
intégration dans le  plan de répartition de l’OUGC. Ce volume attribué est  inférieur ou égal au
volume  maximum  prélevé  dans  la  partie  captive  depuis  2006.  Le  volume  attribué  en  nappe
d’accompagnement est diminué d’autant.

La liste des forages faisant l’objet d’un programme de mise aux normes dans le cadre de la DIG au
bénéfice d’EAU 17 sont répertoriés à l’annexe 3.

Article 6 – Durée de l’autorisation
 
L’autorisation est délivrée jusqu’au 31 mai 2028. 

Elle  est  accordée  à  titre  personnel,  précaire  et  révocable  sans  indemnité  de l’État  exerçant  ses
pouvoirs de police.

Article 7 – Condition de renouvellement de l’autorisation

Si le pétitionnaire souhaite obtenir le renouvellement de son autorisation, il doit adresser au préfet
une demande dans les conditions de forme et de contenu définis à l’article R. 181-49 du code de
l’environnement, au moins six mois avant l’expiration de la présente autorisation.

Si le pétitionnaire ne souhaite pas obtenir le renouvellement de son autorisation, il en informe le
préfet dans les mêmes délais.
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Titre 2 – Prescriptions techniques

Article 8 – Plan annuel de répartition

8.1 – Élaboration du plan de répartition
Le bénéficiaire propose chaque année un plan de répartition des volumes selon les besoins des
préleveurs en application des règles de répartition et d’échelonnement sur la période d’irrigation en
volume ou en débit défini dans son règlement intérieur et la capacité des milieux.

Ce plan annuel de répartition (PAR) répartit les volumes selon les périodes et le type de ressource et
respecte le volume maximal autorisé défini à l’article 4. Le détail des attributions du PAR 2023-
2024 est décrit en annexe 2.

8.2 – Dépôt du plan annuel de répartition

Le  plan  annuel  de  répartition  est  déposé  annuellement  auprès  du  Préfet  référent  avec  copie  à
l’ensemble des directions départementales des territoires (et de la mer) avant le  30 janvier  sous
format papier et informatique.

Ce plan est  accompagné d'une note explicitant la  démarche suivie pour recueillir  les demandes
(publicité, délais, relance) et se conformer aux volumes autorisés ainsi que d'un tableau récapitulatif
faisant apparaître par période, par périmètre élémentaire et par type de ressource les informations
suivantes selon le format Sandre en vigueur.

Pour chaque point de prélèvement, les indications suivantes sont intégrées a minima au PAR :

• nom, prénom et adresse précise du préleveur-irrigant ;

• et, s’il s’agit d’une personne morale, la dénomination ou raison sociale, la forme juridique,
le n° SIRET et adresse du siège social ;

• la  localisation  précise  du  point  de  prélèvement  (adresse  complète,  commune,  section  et
parcelle cadastrale, coordonnées X, Y au format Lambert 93) ;

• le bassin de gestion auquel ce point est rattaché ;

• le type d’ouvrage ;

• le type de ressource ;

• le débit de la pompe de prélèvement ;

• le débit autorisé ;

• la période de prélèvement (hivernale / estivale) ;

• le volume autorisé de l'année n-1 ;

• le raccordement du point de prélèvement à une éventuelle réserve ;

• le volume demandé par le préleveur ;

• le volume proposé par l'OUGC ;

• l’adhésion, ou non, à un projet mutualisé ;
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• l’historique des volumes autorisés et consommés de l’année n-1 ;

• les volumes attribués en 2023 (premier plan de répartition AUP) ;

• l’identification  des  prélèvements  effectués  sur  une  zone  à  enjeux  et  l’identification  des
prélèvements sur les masses d’eau les plus sollicités (cf carte en annexe 4) ;

• la liste des cultures (surface et volume) soumise à dérogation pouvant être irriguées à partir
de ce point de prélèvement ;

• les surfaces irriguées à l’échelle de l’exploitation ;

• tout commentaire utile à la compréhension de la proposition de volume.

L'OUGC fera évoluer le format informatique du plan de répartition afin que celui-ci soit compatible
avec les applications nationales en cours de développement, notamment OASIS et VERSEAU.

Le  plan  est  soumis  au  Préfet  pour  homologation  avec  une  notice  explicative  permettant  de
comprendre les choix effectués par l’OUGC. Cette notice :

• Présente les évolutions des critères de répartition dans l’objectif de diminuer l’impact de la
pression prélèvements ;

• Mentionne la stratégie agricole et environnementale et l’origine des règles qui ont présidé
aux choix effectués ; tout arbitrage, géré au travers de modalités spécifiques à l’OUGC telles
qu’évoquées dans le dossier, sera ainsi mentionné dans cette notice ;

• Justifie de façon détaillée les éventuelles propositions d’augmentation des volumes attribués
à un exploitant par rapport à l’année n-1 ;

• Présente la carte actualisée des zones à enjeux au vu de l’amélioration de la connaissance ;

• Compare, sur les zones à enjeux, les volumes autorisés de l’année 2022 et de l’année n-1, et
les volumes proposés, dans le respect du principe de non augmentation de la pression des
prélèvements sur ces secteurs (cf carte de l’annexe 4) ;

• Compare, sur les masses d’eau les plus sollicitées, les volumes autorisés de l’année 2022 et
de l’année n-1, et les volumes proposés, dans le respect du principe de diminution prioritaire
des prélèvements sur ces secteurs (cf carte de l’annexe 4) ;

• Intègre, en conclusion, un tableau de synthèse présentant : les volumes attribués totaux par
ressource, par période et par bassin, tels que définis à l’article 3 et 4, les volumes autorisés
l’année n-1 et les volumes demandés.

Les demandes de volume hivernal sont susceptibles d'évoluer chaque année en fonction des besoins
des  préleveurs-irrigants,  de  l’amélioration  de  la  connaissance  et  de  l’état  d’avancement  de  la
création  de  retenues  de  substitution.  Les  volumes  hivernaux  font  l'objet  d'une  demande  des
préleveurs-irrigants  auprès  de  l'OUGC,  qui  les  inclura  dans  le  plan  annuel  de  répartition.  Les
volumes prélevés sont comptabilisés pour la période hivernale en précisant leur usage.

Toute nouvelle demande de prélèvement hivernal devra, au préalable, démontrer l’absence d’impact
sur le milieu, au travers d’une analyse spécifique des incidences destinée à apprécier, notamment,
l’impact local. Si le prélèvement est accompagné de la création d’un ouvrage, l’étude des incidences
du prélèvement est intégrée à la demande d’autorisation relative à l’ouvrage. En cas d’utilisation
d’un ouvrage  existant,  une  approche spécifique  des  incidences  doit  être  conduite.  L’OUGC est
chargé d’articuler, avec le pétitionnaire pour l’ouvrage, la fourniture de cette étude des incidences.

Ce  tableau  récapitulatif  fait  également  apparaître  la  répartition  des  volumes  proposés  par
département pour chaque période, périmètre et type de ressource.
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8.3 – Approbation du plan annuel de répartition

Le préfet référent approuve le PAR par arrêté préfectoral dans les 3 mois suivant sa réception. Le
silence gardé par le Préfet référent vaut décision de refus.

Le  préfet  de  département  transmet  le  PAR pour  information  aux  Conseils  Départementaux  de
l’Environnement,  des  Risques  Sanitaires  et  Technologiques  (CODERST)  des  départements
concernés.

En cas de désaccord avec le projet de plan proposé, le préfet référent en demande la modification de
manière motivée. Le bénéficiaire y répond dans un délai d’un mois après réception de la demande
de modification. À défaut d’un projet dûment modifié dans ce délai, le préfet référent procède aux
modifications nécessaires et arrête le PAR.

Le  bénéficiaire  informe  chaque  préleveur  du  volume  et  du  débit  d’eau  qu’il  peut  prélever  en
application du PAR et les conditions de prélèvement à respecter. Cette information comprend au
minimum les prescriptions générales applicables à l’ensemble des points de prélèvements ainsi que
les  prescriptions  particulières  applicables  à  chacun d’entre  eux (débits  et  volumes  autorisés  en
fonction de la ressource en eau).

Le PAR est publié, lorsqu’il existe, sur le site internet de l’OUGC.

8.4 – Modification du plan annuel de répartition

Après l’approbation du PAR, l’OUGC peut modifier les attributions de volumes par préleveurs ou
par points de prélèvements pour intégrer de nouvelles demandes de préleveurs et  les ajuster en
fonction de la consommation réelle des volumes notifiées. Les modifications respectent les règles
fixées par la présente autorisation et  notamment le plafond maximal autorisé tant au niveau du
périmètre que de la ressource et de l’usage.

Les demandes de modifications ne sont prises en compte qu’après homologation du PAR et ne
peuvent être déposées après le 1er septembre. La nouvelle répartition des volumes est limitée à 10 %
de modification par rapport au PAR initial. Elles font l’objet d’une demande auprès du préfet qui les
approuve et les notifie. À défaut d’approbation dans le mois suivant la demande, les demandes de
modifications sont rejetées. Le contenu de la modification du PAR est formalisé selon le format et
les éléments prévus à l’article 8.2.

Article 9 – Modalités de transmission des volumes prélevés

Chaque irrigant des bassins versants objets de la présente autorisation, devra relever annuellement
l'index de ses compteurs :

• Pour la période printemps/été :
- chaque début de période, les 1er avril et 1er juin
- chaque changement de période hebdomadaire, le jeudi à 08h00 durant la période estivale
- pour la fin de la campagne : le 31 octobre

• Pour la période hivernale :
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- pour tous les volumes hivernaux en début et fin de période (1er novembre et 31 mars de  
l’année en cours)
- pour les retenues de substitutions et plans d’eau déconnectés alimentés par prélèvement

dans le milieu superficiel ou souterrain hors ruissellement, dès le démarrage  du  prélèvement  et
tous les 1ers du mois pendant la période hivernale

- pour les plans d’eau déconnectés et alimentés uniquement par ruissellement, en début et fin de
période (1er novembre et 31 mars de l’année en cours)

Les  relevés  d’index  sont  portés  sur  un  imprimé  d’enregistrement  des  volumes  fourni  par
l'administration. Cet imprimé devra être tenu à disposition des services de la police de l'eau durant
toute  la  saison  d’irrigation.  Il  devra  être  transmis  au  Service  "Police  de  l’eau"  de  son
département suivant les conditions suivantes :
- avant le 5 novembre de chaque année ou envoyé à sa demande en cours de saison pour la période
printemps/été
- à trois reprises le 5 novembre, le 15 janvier et le 5 avril de chaque année pour les retenues de
substitutions et plans d’eau déconnectés alimentés par prélèvement dans le milieu superficiel ou
souterrain hors ruissellement
- à deux reprises le 5 novembre et le 5 avril de chaque année pour les plans d’eau déconnectés et
alimentés uniquement par ruissellement.

L’administration est susceptible de procéder à tout type de contrôles portant sur la bonne application
des  règles  de  gestion  définies  dans  le  présent  arrêté  et  sur  la  bonne  application  des  mesures
techniques nécessaires au bon fonctionnement du dispositif de comptage existant.

Les données à transmettre par point de prélèvement sont :
- le volume demandé par l’OUGC
- le volume approuvé
- le volume prélevé
- le débit prélevé
- la surface irriguée type d’assolement
- numéro de compteur et index relevé à chacune des dates précisées à l’article 9

Les données seront transmises à la DDTM (service EBDD) et à l‘OUGC :
-  à  la  DDTM  sous  format  informatique  à  l’adresse  mail :  ddtm-index-irrigation@charente-
maritime.gouv.fr  ou sous format papier à la DDTM (service EBDD), 89 Avenue des Cordeliers –
CS 80000 17018 La Rochelle Cedex
- à l’OUGC, à l’adresse mail ougcsaintonge@na.chambagri.fr

Article 10 – Bilan de la campagne d’irrigation et rapport annuel

L’OUGC transmet avant le mois de décembre de chaque année un bilan de la campagne d’irrigation
et de la mise en œuvre du plan annuel de répartition au préfet référent avec copie à la Direction
Départementale des Territoires et de la Mer de Charente-Maritime. 

L’OUGC transmet avant le 31 janvier de chaque année un rapport annuel au préfet référent. Il est
composé des pièces listées à l’article R. 211-112 – alinéa 4 du code de l’environnement.
Il est complété par :

• une synthèse des volumes consommés par période, périmètre élémentaire, type de ressource
et usage (en intégrant l’usage en hautes eaux : le remplissage de retenue, la lutte antigel) ;
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• un bilan des différentes étapes de la préparation et du déroulement de la campagne estivale
(précampagne  –  campagne)  en  termes  de  contraintes  volumétriques,  informations  aux
préleveurs, etc.

• un recensement des assolements des surfaces irriguées ;
• un bilan des mesures de crise lors des périodes de sécheresse ;
• les modifications structurelles apportées aux bases de données ;
• toute pièce ayant été amendée ou modifiée suite aux retours d’expérience et à l’amélioration

de la connaissance (règlement intérieur – protocole de gestion – etc.) ;
• Une analyse spécifique sur les secteurs à enjeux identifiés en forte pression 

Article 11 – Mesures de gestion

L’OUGC propose des mesures de gestion des prélèvements pour anticiper la crise en lien avec
l’arrêté cadre interdépartemental sécheresse.

L’OUGC  peut  mettre  en  place  et/ou  proposer  au  Préfet  pour  intégration  dans  les  arrêtés  de
restriction, des mesures spécifiques allant au-delà des mesures de l’arrêté cadre interdépartemental
sécheresse, afin de mieux prendre en compte des enjeux locaux et  d’améliorer l’efficacité de la
gestion de crise. Ces mesures doivent contenir notamment la définition de modalités de limitation
afin de limiter les prélèvements des préleveurs et leur impact sur les milieux en anticipation des
mesures de restriction. L’OUGC peut proposer par exemple des adaptations de volumes ou des tours
d’eau.

Article 12 – Point d’étape de la mise en œuvre de l’AUP

A mi-parcours de la durée de l’autorisation et au plus tard pour fin 2025, l’OUGC réalise un point
d’étape de mise en œuvre de l’AUP.

Ce premier bilan de réalisation sur les premières années de mise en œuvre de l’AUP  comprend à
minima :
– l’état de l’avancement des différentes prescriptions de l’AUP
– l’état  quantitatif  de chaque périmètre élémentaire (PE) dont  la  satisfaction du débit  d’objectif
d’étiage (DOE), le nombre et la durée de franchissement des seuils de gestion
– les mesures de gestion mises en œuvre pour améliorer la gestion équilibrée de la ressource en eau
– l’avancement du programme de retour à l’équilibre et un bilan des actions réalisées.

Article 13 – Réexamen des volumes autorisés

Lorsque de nouveaux volumes prélevables sont arrêtés par le préfet coordonnateur de bassin sur le
périmètre de la présente AUP, les volumes maximums autorisés par les articles 3 et 4 sont mis en
conformité dans un délai maximum d’un an.

Un réexamen des volumes autorisés aux articles 3 et 4 sera effectué en prenant en compte toutes les
nouvelles connaissances disponibles (dont les nouveaux forages et plans d’eau) et au plus tard en
2027. Ce réexamen se fera notamment en fonction de l’amélioration des points de prélèvements. Un
arrêté modificatif sera alors pris si nécessaire afin de prescrire de nouveaux volumes autorisés.
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Article 14 – Conditions d’exploitation

La  gestion  collective  doit  être  réalisée  conformément  aux  prescriptions  ministérielles  et  aux
prescriptions du présent arrêté.
Le présent arrêté ne réglemente pas les principes de répartition des volumes entre irrigants. L’article
15 précise, sur ce point, les éléments à intégrer au règlement intérieur de l’OUGC. 

Seuls  les  ouvrages  de  prélèvement  réglementairement  autorisés  peuvent  faire  l’objet  d’une
allocation de volumes d’eau. Tout point de prélèvement porté dans le plan de répartition de l’OUGC
doit être conforme aux dispositions de l’arrêté du 11 septembre 2003 et doit disposer d’un moyen
approprié de mesure ou d’évaluation des volumes prélevés.

Lorsque  le  prélèvement  est  effectué  par  pompage,  l’installation  est  équipée  d'un  compteur
volumétrique à lecture directe permettant de mesurer avec précision et d'afficher en continu et en
cumulé les volumes d'eau prélevés. Il est attendu de chaque exploitant d’ouvrage qu'il relève le (ou
les) index du (des) compteur(s) dans les règles et conditions définies à l’article 9 du présent arrêté.

En cas  de panne de  compteur,  l’exploitant  de l’ouvrage  dispose  de 48 heures  pour  signaler  le
dysfonctionnement à l’OUGC et au service en charge de la police de l’eau. La remise en service de
l’installation de comptage doit, elle aussi, être signalée dans les 48 heures après réparation.

L’indication du code d’identification police de l’eau est à reporter sur l'installation de pompage, au
droit du prélèvement de manière lisible ;

L'irrigant est tenu de laisser libre accès du dispositif de comptage aux agents assermentés pour la
police de l’eau en cas de contrôle inopiné. Les agents auront libre accès aux installations, ouvrages,
travaux  ou  activités  autorisés,  dans  les  conditions  fixées  par  le  code  de  l’environnement  et
notamment  à  l'article  L.216-4.  Ils  pourront  demander  communication  de  toute  pièce  utile  au
contrôle des conditions imposées par l'autorisation de prélèvement

Chaque exploitant d’ouvrage surveille régulièrement les opérations de prélèvements et s'assure de
l'entretien  régulier  de  ses  puits,  ouvrages  et  installations  de  surface  de  manière  à  garantir  la
protection de la ressource en eau. Il permet, à tout moment, aux représentants des services en charge
de la  police  de  l’eau,  de pénétrer  dans  leur  propriété  en  vue  de procéder  à  la  vérification  des
installations.

Pour les prélèvements en eaux souterraines,  le préleveur doit  s'assurer de l'entretien régulier du
forage, des ouvrages et installations de surface utilisés pour le prélèvement de manière à garantir la
protection de la ressource naturelle.

Article 15 –  Règlement intérieur

L’OUGC amende son règlement intérieur annuellement afin de prévoir les mesures dans les cas
suivants :

15.1- Représentativité de l’OUGC
L’OUGC détaillera les conditions dans lesquelles les communautés d’irrigants de chaque périmètre
de  gestion  collective  seront  associées  aux  décisions  d’attribution  des  allocations  individuelles
annuelles comme à l’élaboration des critères de répartition. Il devra préciser comment sera prévenu
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le risque de privilégier certaines catégories d’irrigants dans l’objectif de traiter équitablement tous
les irrigants du périmètre.

15.2- Arrêt d’irrigation
Dès la campagne d’irrigation 2023, l’OUGC devra clarifier la notion d’arrêt temporaire et  arrêt
définitif. Notamment, une durée maximum d’arrêt temporaire devra être définie, durée au-delà de
laquelle l’arrêt sera considéré comme définitif et entraînera une information de l’exploitant et du
service  en  charge  de  la  police  de  l’eau  afin  de  mettre  l’ouvrage  en  conformité  avec  la
réglementation.

15.3- Absence de transmission des volumes prélevés en cours de campagne par les irrigants
L’absence  de  transmission  des  volumes  prélevés  par  les  préleveurs,  en  cours  de  campagne,  à
l’OUGC, prive ce dernier de la possibilité de produire le rapport annuel, élément intrinsèque de sa
mission. Le règlement intérieur de l’OUGC prévoit les mesures à prendre envers les irrigants ne
s’étant pas conformés à cette exigence en termes d’allocation de volume pour l’année suivante.

15.4- Dépassement du volume alloué
Le règlement intérieur de l’OUGC prévoit les mesures à prendre à l’encontre des préleveurs ayant
dépassé leur allocation, notamment en termes d’allocation de volume pour l’année suivante.

15.5- Non respect du protocole de gestion
Le règlement intérieur de l’OUGC prévoit les mesures à prendre à l’encontre des préleveurs n’ayant
pas respecté le protocole de gestion, notamment les mesures de gestion conjoncturelle,  en termes
d’allocation de volume pour l’année suivante.

Titre 3 – Prescriptions complémentaires

Article 16 – Amélioration des connaissances et   suivi des impacts des prélèvements  

L'OUGC présentera  un  bilan  annuel  sur  les  assecs  et  sites  Natura  2000 issus  de  l'analyse  des
données du réseau ONDE et du réseau de suivi linéaire de la Fédération de pêche et de protection du
milieu aquatique, permettant d'affiner dans la mesure du possible le PAR. Il permettra également de
constater les éventuels effets d'une réduction des prélèvements sur le long terme. Concernant les
prélèvements sur les rivières présentant des risques d'étiages sévères voire d’assecs, une réflexion
globale  est  engagée  par  l'OUGC  afin  de  proposer  des  mesures  complémentaires.  Il  s'agira
notamment  d'étudier  les  méthodes  de  prélèvement  d’eau,  alternatives  au  prélèvement  direct  en
rivière.

L’OUGC étudiera ou poursuivra le développement des solutions alternatives visant la sobriété des
prélèvements d'eau dans le cadre des PAR notamment dans les secteurs identifiés à forte sensibilité/
pression dont la carte figure à l’annexe 4 dont les conclusions seront transmises au préfet avant
2026.

Article 17 – Mesures d’évitement, réduction ou compensation

17.1- Suivi en temps réel des prélèvements
Conformément à la disposition C2 du SDAGE, l’OUGC se dote des outils nécessaires, notamment
de gestion de données, pour analyser et suivre les prélèvements. L’OUGC développe des techniques
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permettant des relevés synchronisés sur l’ensemble du bassin (télétransmission). Ces moyens de
télétransmission seront mis en place avant la fin de la présente autorisation.

17.2 – Actions du projet de territoire et de gestion de l’eau
L’OUGC s’inscrit dans les actions du PTGE visant aux économies d’eau et solutions alternatives :
– réutilisation des eaux usées,
– projet de retenues de substitution,
– changements de pratiques culturales,
– actions  en  lien  avec  la  transition  écologique  (diversification  des  assolements,  agroforesterie,
allongement des rotations, mise en place de haies, gestion des sols…)
– optimisation de l’irrigation de la gestion de l’eau (sondes capacitives et réseaux de tensiomètres,
outils d’aides à la décision, expérimentations)
– solutions fondées sur la nature (restauration des zones humides, « désartificialisation » des sols,
infiltration des eaux pluviales…)

Article 18 – Débit prélevé dans les masses d’eau en déficit

Sur les masses d’eau à fortes pressions identifiées dans le dossier d’étude impact (cf annexe 4), les
prélèvements supplémentaires en volume et en débits sont interdits, sauf à démontrer que le double
des volumes et débits peut être libéré par ailleurs sur la ME.

Article 19 – Adaptation au changement climatique

L’OUGC prend en  compte  le  plan  d'adaptation  au  changement  climatique  du  bassin  du  fleuve
Charente et notamment la politique d’adaptation et/ou d’atténuation à l’horizon 2050.

L’OUGC devra prendre en compte l’orientation C du SDAGE qui  vise à  gérer  durablement  la
ressource en eau en intégrant le changement climatique.

Titre 4 – Dispositions générales

Article 20 – Sanction en cas de non-respect des prescriptions

Seuls  les  ouvrages  de  prélèvement  réglementairement  autorisés  peuvent  faire  l’objet  d’une
allocation  de  volume d’eau.  Tout  point  de  prélèvement  doit  être  conforme aux dispositions  de
l’arrêté du 11 septembre 2003 et doit disposer d’un moyen de mesure des volumes prélevés. 

Le  non-respect  des  dispositions  du  présent  arrêté  fera  l'objet  de  suites  administratives,  en
application  des  articles  L.  171-8  et  suivants  du code de l'environnement,  indépendamment  des
poursuites pénales qui peuvent être exercées.

Article 21 – Incidents et accidents

Tout incident ou accident intéressant l’activité faisant l'objet de la présente autorisation et de nature
à porter atteinte :
- à la santé, la salubrité publique, la sécurité civile et l'alimentation en eau potable de la population,
- à la conservation et au libre écoulement des eaux et la protection contre les inondations,
- à la préservation des écosystèmes aquatiques et des zones humides,
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doit être porté sans délai à la connaissance par le titulaire de la présente autorisation au Maire de la
commune concernée et du Préfet compétent.

Sans préjudice des mesures que peut prescrire le préfet, le bénéficiaire de l'autorisation et chaque
irrigant doivent prendre ou faire prendre toutes mesures utiles pour mettre fin à la cause de l'incident
ou l'accident portant atteinte au milieu aquatique, pour évaluer leurs conséquences et y remédier.

Article 22 – Droit des tiers et publication

Le présent arrêté est notifié au pétitionnaire.

La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de Charente-
Maritime.

Le présent arrêté est affiché en mairie sur le périmètre des bassins versants concernés pendant une
durée de un (1) mois minimum. Un procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité est dressé
par les soins du maire.

La  présente  autorisation  est  mise  à  disposition  du  public  sur  le  site  Internet  des  préfectures
concernées pendant une durée d’au moins 1 an.

Article 23 – Délai et voie de recours

I –  Le présent arrêté est  susceptible de recours devant le tribunal administratif  territorialement
compétent en application de l’article R.181-50 du code de l’environnement :
– par le pétitionnaire dans un délai de deux mois à compter de sa notification
– par les tiers en raison des inconvénients ou des dangers que le projet présente pour les intérêts
mentionnés  à  l’article  L.181-3  du  code  de  l’environnement,  dans  un  délai  de  quatre  mois  à
compter de la dernière formalité accomplie.

II – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours administratif de deux mois qui prolonge
le délai de recours contentieux.

Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu informé d’un tel recours.

III – Sans préjudice des délais et voies de recours mentionnés au I. et II., les tiers, peuvent déposer
une réclamation auprès de l’autorité administrative compétente, à compter de la mise en service du
projet mentionné à l’article 1er, aux seules fins de contester l’insuffisance ou l’inadaptation des
prescriptions définies dans la présente autorisation, en raison des inconvénients ou des dangers que
le  projet  présente  pour  le  respect  des  intérêts  mentionnés  à  l’article  L.181-3  du  code  de
l’environnement.

Il  est  possible  de  saisir  le  tribunal  administratif  territorialement  compétent  au  moyen  de
l’application https://www.telerecours.fr/ .

L’autorité compétente dispose d’un délai de deux mois, à compter de la réception de la réclamation,
pour y répondre de manière motivée. À défaut, la réponse est réputée négative. Si elle estime que la
réclamation  est  fondée,  l’autorité  compétente  fixe  des  prescriptions  complémentaires,  dans  les
formes prévues à l’article R.181-45 du code de l’environnement.
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14 avril 2023

Nicolas BASSELIER
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